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MODALITES D’INSTRUCTION COMMUNES A TOUS LES REGLEMENTS D’AIDE 
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PROCEDURE D’INSTRUCTION 

 
 
La subvention constitue une « libéralité » : le fait de déposer une demande de subvention n’oblige en aucun 
cas la Collectivité de Corse à accorder son soutien.  
 
Toute subvention doit faire l’objet d’une demande écrite auprès de la puissance publique, même pour des 
subventions versées régulièrement chaque année. Il n’y a pas en effet d’automaticité ou de reconduction 
tacite.  
 
En cas de soutien, la Collectivité de Corse est libre de définir le montant de la subvention qu’elle attribue. Le 
présent règlement des aides indique des montants maximaux (ou « plafonds ») que le Conseil exécutif n’est pas 
habilité à dépasser. 
 
Le fait d’être subventionné par la Collectivité de Corse ne la rend pas co-responsable de la mise en œuvre du 
projet. La loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (JO 1er août ; art. 74) 
dispose ainsi que « ces projets sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé 
bénéficiaires ».  
 
La Collectivité de Corse informera le pétitionnaire de sa décision (attribution de subvention ou refus) par 
courrier officiel dans les meilleurs délais.  
 
 
DISPOSITIONS COMMUNES : 
 
1. Inéligibilité des demandes en cas de début d’exécution 
 
En investissement, chaque règlement précise dans quelle mesure les projets ayant connu un début d’exécution 
à la date du dépôt de la demande restent éligibles. Dans certains cas, notamment en investissement, un début 
d’exécution du projet avant que le dossier n’ait été réputé complet rend la demande inéligible. 
 
Pour ce qui concerne les demandes afférentes à des projets relevant du fonctionnement (programme 
d’activités, promotion, diffusion), les demandes peuvent être déposées après que le projet ait connu un début 
d’exécution sans que cela ne remette en cause son éligibilité. 
 
 
2. Règle de cumul des demandes 
 
Le présent règlement entend limiter par principe la possibilité de cumuler plusieurs aides pour un même 
projet. Ainsi, sauf mention contraire dans les règlements, les aides du présent règlement ne sont pas 
cumulables pour un même projet. Toutefois, ces aides restent cumulables avec d’autres aides de la Collectivité 
sous réserve qu’il n’y ait pas de mention contraire dans les règlements concernés. Ainsi, par exemple, les 
projets d’investissement portés par les communes ou leur groupement, et aidés au titre du présent règlement 
d’aide Culture, sont inéligibles au financement consenti par la Collectivité dans le cadre de la dotation 
quinquennale. 
 
Ce cadre étant posé, il convient de préciser que le cumul d’aides du présent règlement demeure possible pour 
un même projet dans les conditions suivantes. 
 
Pour ce qui concerne la formation, les aides ne sont pas cumulables entre elles. Les pôles territoriaux de 
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formation à la pratique artistique ne sont pas éligibles à l’aide aux actions culturelles envers les jeunes. Ceci ne 
doit pas empêcher les pôles territoriaux de formation à la pratique artistique de mener des actions culturelles 
envers les jeunes : ces projets seront à valoriser au sein de leur projet associatif. 
 
Pour ce qui concerne la création artistique et les aides en faveur de l’économie dans la culture, il reste entendu 
que la création d’une œuvre peut donner lieu à plusieurs projets en fonction des étapes de sa conception : 
projet d’écriture, projet de réalisation, diffusion etc… Ainsi, les aides suivantes restent cumulables :  
 

- Les aides à la création audiovisuelle : l’aide à l’écriture est bien entendu cumulable avec l’aide au 
développement puis l’aide à la première œuvre etc… 
 

- L’aide à la création de spectacles est cumulable avec l’aide à la promotion mais uniquement pour ce 
qui concerne la promotion à l’extérieur de Corse 

 
- Un même bénéficiaire peut cumuler plusieurs aides à la création d’œuvres s’il justifie de plusieurs 

projets de création. 
 

- Pour certains projets de création pluridisciplinaires, les aides sont cumulables entre elles (à l’exception 
des captations de spectacles) : cas des livres-disques et des spectacles incluant du vidéo-art, cas 
également des structures proposant à la fois une programmation exigeante dans deux domaines 
distincts (ex : spectacle vivant et arts plastiques). 

 
Pour ce qui concerne la diffusion, sauf mention contraire, les aides ne sont pas non plus cumulables entre 
elles : par exemple, l’aide aux lieux de spectacles n’est pas cumulable avec l’aide aux festivals, ni avec l’aide au 
fonctionnement des structures développant un programme d’exposition en arts plastiques et visuels. Ceci ne 
doit pas empêcher les structures de diffusion de mener des projets pluridisciplinaires. Ainsi, dans chaque 
secteur artistique, l’aide aux structures de diffusion pourra prendre en compte une certaine pluridisciplinarité 
et donc financer de manière connexe la diffusion d’œuvres dans d’autres domaines artistiques.  
 
Enfin, les aides au programme annuel d’activités restent cumulables pour des structures dont le 
fonctionnement mobilise deux axes d’intervention distincts : en formation et en diffusion. Ainsi, l’aide aux 
pôles territoriaux de formation à la pratique artistique est cumulable avec une aide aux lieux de spectacles ou 
avec une aide au fonctionnement des structures développant un programme d’exposition en arts plastiques et 
visuels si tant est que la structure justifie d’une réelle activité sur ces deux segments d’activité. 
 
 

1. Instruction de la demande 
 
Une lettre d’intention doit être adressée de façon impersonnelle par courrier ou par courrier électronique à : 

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse 
Direction de l’action culturelle 

Hôtel de la Collectivité de Corse 
BP 215 -20187 AIACCIU Cedex 01 
Courriel : contact@isula.corsica 

 
 
 
 
 
 

mailto:contact@isula.corsica
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Suite au dépôt de la demande : 
- un courrier de réception de la demande sera transmis au demandeur accompagné, le cas échant, de la liste 
des pièces restant à transmettre 
- l’instruction du dossier sera effectuée par le service gestionnaire compétent. 
 
Les demandeurs communiqueront à la Collectivité de Corse tous les documents utiles à l’instruction de leur 
demande de subvention. À l’issue de la vérification des pièces présentées, si le dossier apparaît complet le 
pétitionnaire est informé par courrier que son dossier est complet et qu’il peut donc procéder au 
commencement d’exécution du projet sans que cela engage financièrement la Collectivité de Corse.  
 
Le fait de la reconnaissance du caractère complet d’un dossier de demande de subvention ne préjuge en rien 
de l’attribution par la Collectivité de Corse de l’aide sollicitée.  
 
Sauf mention contraire prévue dans le cadre de règlement d’aide spécifique à chaque secteur, la date limite de 
dépôt des dossiers est fixée au plus tard au 15 Février de l’année N (sauf pour les demandes de subvention de 
fonctionnement déposées par les communes qui pourront être transmises après le vote de leur budget 
primitif). 
 
Le Conseil Exécutif de Corse met en œuvre le règlement d’aide en matière culturelle ; il examine et décide de 
l’attribution des aides directes. Une individualisation du fonds Culture aura lieu par trimestre.  
L’Assemblée de Corse examine et attribue les aides aux projets ne pouvant être instruits dans le cadre du 
présent règlement.   
 
Le bénéficiaire est informé de l’aide octroyée par notification. Toute opération subventionnée par la 
Collectivité de Corse devra faire mention de ce concours par tous moyens.  
Par rapport au projet initial, l’opération subventionnée ne peut connaitre que des modifications mineures. Les 
bénéficiaires de subventions en matière culturelle communiqueront à la Collectivité de Corse tous 
renseignements utiles à l’évaluation de leur opération et notamment un compte d’emploi détaillé de la 
subvention attribuée ainsi qu’un compte-rendu de réalisation et des suites de l’opération. Le reversement de la 
subvention sera exigé en cas de non réalisation totale ou partielle du projet initial.  
 
 
Les comités d’experts d’aide à la décision  
 
L’Assemblée de Corse a dans sa délibération n°17/136 en date du 1er juin 2017 adopté le règlement et la 
composition des comités d’experts. 
Ainsi, en application des règlements d’aides en vigueur à la Collectivité de Corse, relatifs au soutien de la 
Collectivité de Corse à la production d’œuvres culturelles, il est institué, pour chaque secteur concerné 
(audiovisuel, arts plastiques, arts de la scène, création littéraire), un comité d’experts devant rendre un avis 
consultatif sur chaque dossier de demande de subvention liée à la création relevant de ces règlements. 
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LE CONVENTIONNEMENT EN FONCTIONNEMENT DE STRUCTURES CULTURELLES 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des règlements d’aides directes pour la culture, la Collectivité de Corse peut 
conclure des conventions pluriannuelles et pluripartites à l’instar de ce qu’elle a pu faire dans le cadre des 
règlements précédents.  
 
Le Conseil Exécutif de Corse est habilité à examiner et décider de l’adoption de ces projets de conventions.  
 
Dans le cadre du conventionnement en fonctionnement, la structure s’engage à mettre en œuvre son projet au 
travers d’une activité régulière de production et de diffusion ainsi que de recherche, de formation et de 
sensibilisation, et dans une démarche de médiation et d’élargissement des publics.  
 
Ce cadre est mis en œuvre afin de permettre à la Collectivité de Corse, de répondre aux objectifs définis tout 
en renforçant, d’une part, l’efficacité globale de son soutien, et, d’autre part, l’évaluation de son action, et pour 
la structure bénéficiaire, de pouvoir mettre en œuvre son projet culturel dans un contexte économique 
maitrisé.  
 
Ainsi, le cadre conventionnel est-il pensé autour de trois axes : la pluri-annualité, le partenariat des collectivités 
publiques locales, et l’évaluation des actions conventionnées.  
 
Des conventions pluriannuelles :  
 
1ère option : La Collectivité de Corse ne s’engage pas sur une garantie minimale des engagements financiers ; 
son soutien sera réévalué chaque année en fonction de l’évaluation de l’action menée. 
 
2ème option : la Collectivité de Corse affecte un engagement couvrant la durée de la convention afin de 
permettre, chaque année, le versement d’une avance au cours du premier trimestre d’un montant maximum 
de 50% sur la subvention annuelle avant l’adoption du budget primitif de la Collectivité de Corse. La convention 
précise le montant prévisionnel des subventions que la Collectivité de Corse pourra allouer au bénéficiaire 
pendant la durée de la convention et garantit une attribution minimale égale à 75 % de ce montant 
prévisionnel sous deux réserves : 
 

- La réserve habituelle, résultant du principe de l’annualité budgétaire, de l’inscription des crédits au 
budget de la collectivité pour chaque exercice concerné, qui se traduit par la signature, à partir de la 
deuxième année d’exécution, d’un avenant financier annuel, portant, notamment, sur le montant des 
engagements financiers des partenaires publics,  

 
- La continuité de l’adéquation du projet artistique et du programme d’actions avec les orientations 

culturelles et patrimoniales de la Collectivité de Corse.  
 
L’engagement pris par la Collectivité de Corse est alors adossé, sur le plan budgétaire, à l’inscription en section 
de fonctionnement d’une autorisation d’engagement pluriannuelle dont le montant est égal à celui de la 
garantie susvisée. Le recours à l’autorisation d’engagement permet aux bénéficiaires d’obtenir, avant le vote 
du budget primitif de la Collectivité de Corse, le versement d’une avance sur la subvention ; cette avance est 
limitée à  un maximum de 50% du montant du soutien prévu pour l’année en cours. 
 
Une obligation de conventionnement pluripartite commune à ces deux options : dans le cadre de la 
territorialisation de ses politiques publiques, la Collectivité de Corse met en œuvre des partenariats publics 
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autour des projets culturels structurants ; les conventions d’objectifs qu’elle est amenée à conclure dans les 
domaines de la culture impliquent l’adhésion complémentaire des collectivités publiques locales dont le 
territoire est touché par l’action de la structure conventionnée. La commune d’implantation de la structure 
pourrait être amenée à participer au soutien conventionnel ; l’intercommunalité doit être activement sollicitée. 
Concernant les industries culturelles, la Collectivité de Corse pourra mettre en œuvre des partenariats 
impliquant l’adhésion d’industries regroupées au sein d’une même structure représentative de la majeure 
partie des industries concernées. 
 
L’évaluation : le cadre conventionnel comporte une procédure d’évaluation partagée des projets 
conventionnés.  
Dans la mesure où chaque projet conventionné est unique et fonction de la spécificité et de la spécialité d’une 
équipe, d’un contexte social et d’une histoire, il est proposé une trame de grille d’évaluation portant sur les 
fonctions essentielles d’une structure culturelle et devant être adaptée à chaque projet, d’un commun accord 
entre les différentes parties signataires.  
Il est institué pour chaque convention un comité d’évaluation composé d’au moins deux représentants de 
chaque signataire et devant chaque année évaluer l’adéquation des actions réalisées avec, d’une part, les 
orientations politiques des collectivités publiques signataires et, d’autre part, le projet inscrit dans la 
convention.  
L’avis de ce comité est transmis aux instances décisionnaires afin de les informer le plus précisément possible 
sur la réalisation du projet conventionné et des infléchissements qu’il est souhaitable d’apporter.  
Les évaluations annuelles seront ainsi transmises au Conseil Exécutif de Corse ; les évaluations portant sur 
toute la durée des différentes conventions seront portées à la connaissance de l’Assemblée de Corse.  
 
L’évaluation doit aussi être budgétaire et financière ; il est demandé à chacune des structures conventionnées 
d’adopter une présentation analytique de ses budgets prévisionnels et bilans réalisés s’inspirant des 
documents annexés au projet de convention pluriannuelle. Cette présentation permet de mettre en regard les 
budgets et bilans des structures avec les règlements d’aides de la Collectivité de Corse et d’analyser les besoins 
de la structure.  
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PIECES CONSTITUTIVES DES DOSSIERS DE DEMANDE DE SUBVENTION 

 
PIECES ADMINISTRATIVES  

 
 
Pour les associations  

- Une lettre de demande de subvention adressée au Président du Conseil Exécutif de Corse précisant 
l’objet de la demande et le montant sollicité ; 

- Les statuts de l’association en vigueur datés et signés qui doivent prévoir en ressources, l’octroi de 
subventions (pour toute nouvelle demande ou en cas de modifications); 

- Le numéro de SIRET et le code NAF pour toute nouvelle demande ou en cas de modifications; 
- L’extrait du Journal Officiel de la République portant déclaration de constitution de l’association pour 

toute nouvelle demande ou en cas de modifications; 
- La composition des instances dirigeantes de l’association de l’année de la demande : exécutif de 

l’association et directeur ; 
- Un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal ; 
- La délibération de l'organe statutaire compétent approuvant l’opération et le budget prévisionnel 

correspondant, y compris le plan de financement ;  
- Une attestation sur l’honneur concernant la situation au regard des obligations fiscales et sociales 

(cf. Décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique de 
demande de subvention des associations - Article 2); 

- Une attestation sur l’honneur attestant, conformément à l'article L. 113-13 du code des relations 
entre le public et l'administration :  

- que les informations ou données portées dans le formulaire ou provenant d'un système 
d'échange de données mentionné à l'article L. 113-12 du code des relations entre le public et 
l'administration, notamment celles relatives aux demandes de subventions déposées auprès d'autres 
financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances statutaires, sont exactes et 
sincères; 

- Le programme d’activités pour l’année de la demande ainsi que le dernier rapport d’activités signés 
par le Président de l’association et approuvés par l’organe statutaire compétent. 

 
NB : pour certains projets spécifiques, il est attendu un budget prévisionnel détaillé qui réponde au modèle de 
budget prévisionnel proposé en annexe de ce présent document. 
 
Pour les entreprises  

- Une lettre de demande de subvention adressée au Président du Conseil Exécutif de Corse précisant 
l’objet de la demande et le montant sollicité ; 

- Les statuts de la société en vigueur datés et signés qui doivent prévoir en ressources, l’octroi de 
subventions (pour toute nouvelle demande ou en cas de modifications); 

- Un extrait du K-bis de moins de six mois ;  
- La composition des instances dirigeantes de l’entreprise de l’année de la demande ; 
- Un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal ; 
- Une déclaration des aides placées sous Minimis ;  
- Le numéro SIRET et le code NAF ;  

 
Pour les autoentreprises 

- Une lettre de demande de subvention adressée au Président du Conseil Exécutif de Corse précisant 
l’objet de la demande et le montant sollicité ; 

- Justificatif d’immatriculation au registre du commerce ou au registre des métiers ; 
- Une attestation du chiffre d’affaires datant de moins de six mois ; 
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- Un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal ; 
- Une déclaration des aides placées sous Minimis ;  
- Le numéro SIRET et le code NAF. 

 
Pour les personnes physiques  

- Une lettre de demande de subvention adressée au Président du Conseil Exécutif de Corse précisant 
l’objet de la demande et le montant sollicité ;  

- Tous documents nécessaires prouvant l’activité professionnelle : affiliation à la Maison des artistes, 
AGESSA, ASSEDIC, déclaration annuelle des revenus (année n-1) etc. … 

- Un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal ; 
- Éléments relatifs aux aides publiques obtenues au cours des trois dernières années quel que soit 

l’organisme attributaire et quelle que soit leur nature (bourse - résidence-prix…) ;  
- Le cas échéant, une revue de presse ;  
- Le cas échéant, numéro SIREN, 
- CV (pour les artistes). 

 

Pour les personnes publiques  
- Une lettre de demande de subvention adressée au Président du Conseil Exécutif de Corse précisant 

l’objet de la demande et le montant sollicité ; 
- La délibération de l'organe statutaire compétent approuvant l’opération et le plan de financement 

correspondant ; 
- Instances dirigeantes des établissements publics. 

 
 

PIECES FINANCIERES  
 

Pour les associations  
- Le budget prévisionnel de l’association certifié par le président de l’association ; 
- Le cas échéant, le budget prévisionnel de l’opération (dépenses – recettes) certifié par le président de 

l’association ; 
- Le dernier bilan comptable de l’association adopté en assemblée générale ; 
- La délibération adoptant ces comptes ; 
- Le rapport du Commissaire aux Comptes pour les associations (en application de la loi n° 93-122 du 29 

janvier 1993 et du décret n° 93-568 du 27 mars 1993) qui perçoivent des subventions publiques 
supérieures à 153 000 euros (montant cumulé de toutes les subventions publiques). 

 

Pour les entreprises  
- Le budget prévisionnel de l’opération (dépenses – recettes) certifié par le représentant légal de 

l’entreprise ; 
- Le dernier bilan comptable  

 
Pour les personnes physiques  

- Le budget prévisionnel de l’opération (dépenses – recettes) certifié. 
 
 
 
 

Pour les personnes publiques  
 

- En investissement, l’estimatif des dépenses de l’opération et le plan de financement 
- En fonctionnement : le budget prévisionnel de fonctionnement de l’année N du ou des établissements 

pour le fonctionnement du ou desquels la subvention est demandée, soit sous forme déclarative visé 
par le Maire, soit sous forme d’extrait des annexes du budget primitif de la Collectivité (le cas 
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échéant). S’il s’agit d’une manifestation artistique ou d’un festival, l’estimatif des dépenses de 
l’opération et le plan de financement. 

 
- En fonctionnement, le bilan déclaratif de l’activité et financier de l’année N-1 du ou des 

établissements pour le fonctionnement du ou desquels la subvention est demandée, ces bilans 
doivent être visés par le Maire. 

 
PIECES SPECIFIQUES  

 

Chaque règlement peut comporter une liste de pièces spécifiques à fournir pour des actions identifiées.  
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MODALITES D’ENGAGEMENT ET DE PAIEMENT DES SUBVENTIONS ATTRIBUEES 

 
Définition de la subvention : la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(JO 1er août ; art. 74) a donné une définition légale de la subvention. 
 
« Constituent des subventions « les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l’acte 
d’attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d’un 
service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la réalisation d’une 
action ou d’un projet d’investissement, à la contribution au développement d’activités ou au financement 
global de l’activité de l’organisme de droit privé bénéficiaire. Ces actions, projets ou activités sont initiés, 
définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent 
constituer la rémunération de prestations individualisées répondant aux besoins des autorités ou 
organismes qui les accordent ». 
 

PIECES A FOURNIR POUR L’ENGAGEMENT DES SUBVENTIONS : 

 
Pour les structures de droit privé :  
 
-  Le bilan comptable de l’année n-1 adopté par l’assemblée délibérante ; 
-  La délibération de l’assemblée délibérante adoptant les comptes de l’année n-1 ; 
- Le rapport du Commissaire aux Comptes pour les associations (en application de la loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 et du décret n° 93-568 du 27 mars 1993) qui perçoivent des subventions publiques supérieures à 153 000 
euros (montant cumulé de toutes les subventions publiques). 
 
Pour les structures de droit public :  
 
Pour les communes de plus de 3 500 habitants, l’extrait du compte administratif de l’année n-1 concernant les 
crédits inscrits à la fonction « Culture » (fonction 3) dans les sections de fonctionnement et d’investissement. 
 

ENGAGEMENTS 
 
Les actes d’engagement portant attribution des subventions de la Collectivité de Corse mentionnent 
notamment les éléments suivants :  

- L’identité du bénéficiaire ;  
- L’objet de la subvention ;  
- Le montant de la subvention ;  
- Le taux d’intervention de la Collectivité de Corse ;  
- Les modalités de paiement ;  
- Le cas échéant, les modalités d’évaluation.  

 
Le taux d’intervention de la Collectivité de Corse s'applique au coût de l’opération H.T ou T.T.C, selon que le 
maître d'ouvrage récupère ou pas la TVA ou est éligible au F.C.T.V.A. Il comprend tout ou partie du coût de 
l’opération selon ce qui est indiqué dans chaque type d’aide. 
 
Les coûts réels du projet peuvent être modifiés à concurrence de 15 % maximum sans que ne soit affecté le 
montant versé, sous trois réserves : 
- que le taux d'intervention de la Collectivité de Corse sur les dépenses réelles ne dépasse pas le taux plafond 
prévu par le guide des aides, 
- que le taux d'intervention des fonds publics ne dépasse pas 100 % de la dépense, 
- qu'en cas d’excédent (excédent de gestion) celui-ci reste "raisonnable" (soit 5 % maximum des dépenses 
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éligibles réalisées). 
La nature des actions d’engagement diffère selon la qualité du bénéficiaire et le montant de subvention 
accordé : 
 

- Pour les personnes morales de droit privé et les personnes physiques :  
 Pour les subventions inférieures à 23 000 € : la subvention est engagée par arrêté ;  
 Pour les subventions supérieures à 23 000 € : la subvention est engagée par convention 

annuelle.  
- Pour les personnes morales de droit public :  

 Pour tous montants, et sauf mentions spécifiques, la subvention est engagée par arrêté.  
 

MANDATEMENTS 
 
Une fois engagées, les subventions sont versées selon les modalités suivantes : 
 
SECTION FONCTIONNEMENT : 
 

- 1er acompte de 50% du montant de la subvention après signature de l’arrêté attributif sur attestation 
du commencement d’exécution de l’opération, 

- Autres acomptes et solde au prorata des dépenses réalisées sur présentation des bilans d’activités et 
financiers (comptes d’emploi) de l’opération. Dans le cas où l’opération subventionnée correspond à 
un programme annuel d’activité porté par une structure culturelle associative, le solde peut être versé 
sur présentation de bilans provisoires d’activités et financiers arrêtes au 31 juin de l’année en cours et 
incluant les restes à réaliser jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. 

 
SECTION INVESTISSEMENT : 
 

- 1er acompte de 30% du montant de la subvention après signature de l’arrêté attributif sur attestation 
du commencement d’exécution de l’opération, 

- Autres acomptes et solde au prorata des dépenses engagées sur présentation des justificatifs (pour les 
communes, un état des dépenses certifié par le Maire et le receveur municipal). 

 
Dans le cas où l’opération subventionnée correspond à la mise en oeuvre d’une politique spécifique, les 
modalités de versement sont précisées dans chaque règlement spécifique. 

 
Remarques :  
 
L’aide apportée par la Collectivité de Corse correspond à la réalisation d’une dépense réelle : ceci exclut toute 
dépense en « nature » pour justifier le versement de la subvention. 
 
La mention du concours de la Collectivité de Corse devra apparaître sur tous les outils de communication et sur 
les ouvrages subventionnés. 
 

*** 
 
Le Conseil exécutif est autorisé à appliquer et à mettre en œuvre le présent règlement des aides, y compris 
l’attribution de subventions de fonctionnement supérieures à 210 000 € si celles-ci respectent les plafonds 
d’aide prévus par le présent règlement.  
Aucune dérogation au présent ne peut être consentie sans décision de l’Assemblée de Corse.
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